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Réception et transmission du « complément » dans 
les grammaires françaises (1767-1863) 

Bérengère BOUARD 

Université de Lorraine, CNRS UMR 7118 ATILF 

Nous nous interrogeons ici sur les modalités de réception et de 
transmission de la notion de « complément »après sa définition par 
Beauzée dans l’Encyclopédie1 : à partir de quand adopte-on la notion de 
« complément », qui l’adopte et pourquoi ? On a coutume de considérer 
que c’est la grammaire scolaire, dont la théorie syntaxique repose sur 
une justification orthographique, qui est à l’origine de la généralisation 
du complément au XIXe siècle (Chervel, 1977, p. 27, 29, 69). Or, l’étude 
d’un corpus de grammaires différent nous montre que la notion se 
transmet en deux temps ; une première série (disparate) de grammairiens 
fait office de relais immédiat à la théorie beauzéenne à la fin du XVIIIe 
siècle, et une seconde série de grammairiens répercute le positionnement 
des premiers dans le courant du XIXe siècle.   

I. Premier relais : les grammairiens de la fin du XVIIIe 
siècle 
Le complément est adopté très rapidement après la parution de 

l’Encyclopédie (1751) et de la Grammaire Générale (1767) de Beauzée, 
par des grammairiens très différents : quasi inconnus dans l’histoire de 
la grammaire (Père François Xavier) ou au contraire chefs de file 
(Domergue, Thurot), mais qui ont en commun de revendiquer 
l’adhésion à la nouvelle théorie des Encyclopédistes2, de reproduire les 

                                                             
1 Le terme  apparaît pour la première fois, semble-t-il, chez Girard dans l’expression de 

« complément du raport » (1747, vol. 1, p.75, vol. 2, p.181), puis dans l’Encyclopédie sous 
la plume de Dumarsais (Dumarsais, 1729-1756, article « accusatif », p.177) et de Beauzée, 
mais il connaît différents emplois (Chevalier, 2006 [1968]). 

2 Dumarsais est souvent vu comme l’« inventeur » de la notion. Pourtant, s’il rédige les articles 
de l’Encyclopédie de « A » à « G » (« Grammairien ») (Douay-Soublin, 1987), il décède 
en 1756 et c’est Beauzée qui écrit les articles grammaticaux à sa suite, notamment l’article 
« Régime » (Auroux, 1973, p. 64-65) dans lequel il développe la définition du terme de 
« complément » (Beauzée, 1751, article « régime », XIV, p. 5). L’Encyclopédie ne 
contient donc pas d’article « Complément ». Beauzée développe sa théorie de la 



définitions beauzéennes et d’exprimer une volonté de renouvellement du 
métalangage grammatical3. 

A. L’adhésion à la théorie des Encyclopédistes 
Domergue, en particulier, est à l’origine d’un discours d’adhésion à 

la théorie du complément, qui a une influence importante sur ses 
successeurs4. Il se réclame en effet de la « théorie nouvelle » de 
Dumarsais5, « suivie par Beauzée avec de justes 
amendements », regrettant que le premier « qui avoit enrichi la langue 
grammaticale du mot de complément, n’en ait pas tiré parti pour 
l’analyse de la proposition » (Domergue, 1798, p. 26). Thurot voit aussi 
en Dumarsais l’inventeur du complément : 

Dumarsais est, je crois, le premier qui ait considéré les mots sous ce point 
de vue. Voy. ses Principes de grammaire, pag. 253 et suiv., ou l’article 
Complément de l’Encyclopédie Méthodique (Thurot, 1796, p. 167, note 1) 

mais il renvoie à Domergue pour tout ce qui concerne le complément et 
l’analyse de la proposition : 

(…) j’invite ceux qui voudront se former des idées saines et claires sur tout 
ce qui regarde la proposition grammaticale, à lire avec soin l’ouvrage 
d’Urbain Domergue. » (ibid., p. 23) 

Pour ces grammairiens, il s’agit d’une adoption revendiquée qui signe la 
filiation avec les Encyclopédistes. Les définitions et caractérisations du 
complément formulés par Beauzée servent de modèle et sont reproduites 
dans la foulée. 

B. La filiation avec Beauzée : définition du complément et 
caractérisations 
Sous la plume de Beauzée, la notion de complément reçoit plusieurs 

définitions et caractérisations (Swiggers, 1989, Bouard, 2008), qui sont 
                                                             

complémentation dans sa Grammaire Générale (1767) et dans l’Encyclopédie Méthodique 
de Panckoucke (1782) qui contient, elle, un article « Complément ». 

3 Chervel observe aussi « l’écho dans l’enseignement grammatical » de Beauzée : « Dix ans 
après la publication de sa Grammaire Générale, les notions de proposition, de sujet et 
d’attribut, de complément, de verbe substantif et adjectif, de proposition composée et de 
proposition complexe, ont commencé à se répandre. » (Chervel, 2008, p. 227), il donne en 
exemple différents manuels (ibid., note 118, p. 268). 

4 La diffusion de ses thèses est assurée par le Journal de la langue françoise qu’il fonde 
(Auroux, 1982, St Gérand, 1996), auquel Thurot participe et dans lequel la notion de 
complément est employée à de nombreuses reprises. Pour Chervel, c’est grâce à 
Domergue que le complément « pénètre » dans l’enseignement grammatical, avec la 
notion de proposition (Chervel, 2008, p. 231). 

5 Il salue aussi l’analyse de la proposition de Girard mais critique ses néologismes formés à 
l’aide du suffixe –if (Domergue, 1798, p. 25-26). 
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très vite reprises par les successeurs. Le Père François Xavier définit le 
complément comme le signe de la complexité d’un groupe6 (François 
Xavier, 1779, p. 30-31), Thurot adopte la définition la plus englobante7 ; 
le complément est défini comme « les mots qu’on met à la suite d’un 
autre, pour en modifier le sens d’une manière quelconque » (Thurot, 
1796, p. 167), alors que Domergue entend par complément « un ou 
plusieurs mots qui servent à l’achèvement d’un judicande, d’un judicat, 
ou même d’un complément incomplet »8 (Domergue, 1798, p. 17)9, 
enfin De Sacy se centre sur la définition positionnelle selon laquelle le 
« complément » désigne le « terme conséquent d’un rapport » (Silvestre 
de Sacy, 1799, p. 54). L’adoption du terme de complément 
s’accompagne, en même temps, du transfert des caractérisations qui lui 
sont associées. Silvestre de Sacy reprend la distinction beauzéenne entre  
complément « médiat » et « immédiat »10 (1799, p. 156), Thurot 
emprunte les catégories de « complément logique » et de « complément 
grammatical »11 (Thurot, 1796, p. 167-168) alors que Domergue 
privilégie les qualificatifs « direct » et « indirect ». Ce niveau de 
caractérisation s’articule à un second ; les compléments sont qualifiés 
de « prochain ou nécessaire » versus « éloigné ou accessoire »12 selon 
leur essentialité chez Domergue (Domergue, 1798, p. 18-22) et le 
« complément grammatical » est « direct » ou « indirect » chez Thurot, 
qui suit ici le « grammairien patriote » (Busse, 1992) auquel il renvoie 
explicitement13. Par ailleurs, Domergue invente l’expression de 
« proposition complétive » (Raby, à par.), vue comme un « corollaire 

                                                             
6 Reprenant Beauzée (1767, II, p. 18). 
7 Issue de Beauzée (1767, II, p. 44, 1782, p. 442). 
8 Les trois parties de la proposition sont renommées à partir du verbe « judicare » car la 

proposition est l’expression d’un jugement ; il s’agit du judicande (la chose à juger), du 
judicateur (il prononce le jugement, c’est le verbe « être ») et du judicat (la chose jugée) 
(ibid., p. 14-15). 

9 On lit dans la Grammaire françoise simplifiée : « Le complément est un mot qui achève un 
sens commencé. Dans cette phrase : le roi protége les talents ; le roi protége est 
incomplet. Protége quoi ? Les talents. Ce mot achève le sens commencé, & par 
conséquent est complément de protége.» (1782, p. 203-204), et plus tard : « Par 
complément, on entend une ou plusieurs idées qui servent à l’achèvement d’un sujet ou 
d’un attribut composé incomplet. Dans cet exemple : la culture de l’esprit sied aux 
femmes ; de l’esprit  est complément de culture, sujet de la proposition ; aux femmes est 
complément de sied, est séant, attribut composé. » (Domergue, 1791, p. 10). 

10 Voir Beauzée (1751, article « Régime », tome XIV, p. 6, 1782, I, 442).  
11 Voir Beauzée (1751, article « Régime », tome XIV, p. 6-8, 1767, vol. 2, p. 55-57).  
12 Domergue est un des premiers à intégrer le caractère essentiel ou non du complément dans 

une typologie des compléments avec des dénominations précises. Il bénéficie cependant 
des analyses de Condillac (1775) dont la théorie syntaxique s’appuie sur l’analyse des 
« idées accessoires », ce que Domergue commente (Domergue, 1798, p. 29). 

13 Il fait référence à Domergue à de nombreuses reprises (Thurot, 1796, p. 23, p. 37). 



naturel de la doctrine des compléments» (Domergue, 1798, p. 64) et à 
laquelle sont appliquées les mêmes caractéristiques (ibid., p. 52-54, 64-
68).  

On voit donc à quel point, au cours de cette période, le contenu de la 
notion est loin d’être stabilisé et que son introduction dans l’arsenal 
théorique des grammairiens fait l’objet de toutes sortes d’ajustements et, 
au fond, de débats. Son importation et celles des qualificatifs encore 
instables qui lui sont associés, s’accompagne parfois d’un discours de 
défense d’un nouveau métalangage. 

C. La volonté de renouvellement du métalangage  
Sur le modèle de Beauzée qui prônait l’emploi, en grammaire, de 

termes généraux et ayant un sens propre, par opposition au régime ayant 
un sens figuré (Beauzée, 1751-1780, article « Grammaire », tome VII, 
p. 792), Domergue revendique un nouveau métalangage grammatical 
« obéissant à la raison et l’analogie » (Domergue, 1798, p. 14-15). Il 
refuse donc les termes de sujet, copule, lien, attribut, régime, et prône  
l’utilisation du terme et de la notion de complément14, conçue comme 
une catégorie de la généralité : 

Mais pourquoi introduire dans le langage grammatical la dénomination 
nouvelle de complément, tandis que nous avons le cas du verbe, le cas de la 
préposition, le régime ? D’abord, il est un très-grand nombre de langues qui 
sont privées de cas, de chutes différentes ; et, en grammaire générale, on ne 
doit pas employer des dénominations particulières. En second lieu, le cas, et 
le régime lui-même, ne remplissent pas en entier l’idée de complément (…) 
Le régime a une signification moins étendue que le complément. Tout 
régime est complément, tout complément n’est pas régime. Le cas, le 
régime, sont insuffisants, même pour les langues qui ont des déclinaisons ; 
le complément explique tout dans toutes les langues. (…) Et quel autre nom 
pourroit-on assigner à des mots dont la fonction est de compléter, d’achever 
un sens commencé ? La dénomination de complément, puisée dans la nature 
des choses, trouvée aussi par Dumarsais, adoptée et défendue par Beauzée, 
par Court de Gébelin, semble devoir braver la critique, sous la double égide 
de la raison et de l’autorité. » (Domergue, 1798, p. 22-24) 

 

                                                             
14 Le complément est la quatrième partie de la proposition qui s’intègre au judicande ou au 

judicat mais pas au judicateur « complet par lui-même » et qui n’accepte que la négation 
(Domergue, 1798, p. 17). L’exemple donné est «  La culture de l’esprit convient aux 
personnes des deux sexes »  (ibid., p. 16) analysé de la façon suivante : la culture 
(judicande) - de l’esprit (complément : « complète, achève l’idée commencée par le 
judicande »)- est (judicateur) convenant (judicat) - aux personnes (complément) - des deux 
sexes (complément).    
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Thurot vise aussi à clarifier la terminologie syntaxique, et sur le 
modèle de Domergue qui ne distingue pas de « genres » du verbe, il 
refuse la multiplication des catégories et dénominations relatives aux 
verbes et à leurs compléments car, écrit-il, « s’il falloit reconnaître 
autant d’espèces qu’il y a d’objets différents qui peuvent être le terme de 
l’action, je ne vois pas où l’on s’arrêteroit » (Thurot, 1796, p. 169).  

Autrement dit, dans ces grammaires générales de la fin du 18ème 
siècle, la catégorie de « complément » est reçue non seulement comme 
l’emblème du caractère innovant des Encyclopédistes mais aussi comme 
une entrée de la généralité pour l’analyse de différentes langues. Il est 
ainsi significatif que le Père François Xavier, s’il ne justifie pas sa 
terminologie, traite du « complément » uniquement dans la grammaire 
générale de son Essai (François Xavier, 1779, p. 30-31).  

Cependant, la notion est rejetée par Condillac (1775)15 et Destutt de 
Tracy (1817)16, en parallèle d’une simplification extrême des classes de 
verbes. Ces prises de position se traduisent chez les continuateurs de la 
doctrine condillacienne ou chez les enseignants de l’idéologie dans les 
écoles centrales par un certain désintérêt vis-à-vis de la question de la 
transitivité et par une conservation de la décomposition à l’aide du verbe 
« être », ce qui pose problème pour l’intégration dans la structure 
propositionnelle d’un constituant nominal dépendant du verbe. Ainsi, au 
tournant des 18ème et XIXE siècles, dans une majorité de grammaires 
scolaires et savantes, la nouvelle catégorie de « complément » apparaît 
en coexistence avec d’autres, au sein de terminologies hétéroclites17 qui 
dénotent une filiation multiple mais surtout l’indécision des 
grammairiens, qui domine. En revanche, dans les grammaires dites 
« générales » qui suivent (à visée scolaire ou non) et, plus tard, dans les 
grammaires d’usage, la catégorie se généralise.  

 

                                                             
15 Condillac ne parle pas du tout de « complément », il utilise la notion d’« accessoire » pour 

décrire les dépendances du verbe (Dominicy, 1982). 
16 Destutt de Tracy utilise sporadiquement le terme de « complément » (par rapport à celui de 

« régime ») en se référant à  Dumarsais dont il s’inspire pour le développement sur la 
construction (Destutt de Tracy, 1817, p. 163, 169-170). 

17 Différents cas de figure se présentent : équivalence avec le régime, conception du 
complément comme fonction accessoire face au régime fonction essentielle, mention du 
complément uniquement en lien avec la préposition (suivant sa première acception). 
Chervel reconnaît ainsi que « Dans la réalité scolaire, comme dans la pratique 
grammaticale la plus courante, ils deviennent peu à peu des synonymes, généralement 
interchangeables, et ils le resteront pendant toute la première moitié du XIXe siècle. » 
(Chervel, 2008, p. 232). 



II. Second relais : les auteurs de grammaires générales au 
XIXe siècle  
Les grammaires générales qui paraissent au cours du XIXE siècle et 

que nous présentons brièvement assurent en second poste la 
transmission pérenne de la catégorie de complément.  

A. Les grammaires générales au XIXe siècle 
Un certain nombre de grammaires intitulées « générales » paraissent 

au XIXe siècle et, même si le sens de l’adjectif « général » reste à 
discuter (Saint-Gérand, 2005), l’existence de ce corpus (encore peu 
exploité) nous invite à nuancer le constat que faisait André Joly du 
« déclin de la grammaire générale » au début du XIXe siècle (Joly, 1972, 
p. 11) ou l’idée selon laquelle « (…) la promotion historique de la 
grammaire scolaire vers 1820 a stérilisé  pour la durée du XIXe siècle 
toute réflexion grammaticale indépendante et désintéressée » (Chervel, 
1977, p. 29), la production de la « grammaire spéculative et théorique » 
n’étant plus que « l’ombre d’elle-même » à partir des années 1820 
(ibid., p. 69)18. Des travaux récents tentent de définir le corpus de ces 
grammaires générales tardives et montrent l’intérêt qu’il peut avoir à 
différents égards (Bourquin, 2005a, Bouard, 2009). Outre la 
conservation de différents éléments programmatiques de la grammaire 
générale classique, comme la description de règles communes à toutes 
les langues, le point commun de ces ouvrages est de reproduire la 
théorie de la proposition port-royaliste incluant la primauté du verbe 
substantif, tout en adoptant le complément. Ce sont les auteurs de ces 
grammaires générales tardives, élèves de Domergue ou de Silvestre de 
Sacy, lecteurs de Harris et de Thurot19 (eux-mêmes premiers relais 
beauzéens), souvent enseignants, qui assurent la transmission du 
complément par ricochets. Deux cas de figure se présentent : soit le 
complément est adopté par filiation à Domergue, Dumarsais et 
Beauzée20, soit par opposition à la grammaire scolaire en place. 
                                                             
18 Chervel relève cependant l’existence d’une vingtaine de grammaires générales jusqu’à celle 

de Burggraff (1863) et il mentionne « quelques représentants de talent » : Thiébault, Collin 
d’Ambly, Lemare, Maugard, Estarac, Bescher, Ballin, Boniface, et Bernard Jullien 
(Chervel, 1977, p. 90, voir aussi le répertoire des grammaires françaises de Chervel, 
2000). 

19 André Joly explique que la réception de l’Hermes est visible jusqu’à Landais qui le 
mentionne dans sa Grammaire des grammaires (1835) alors qu’ensuite « on perd sa 
trace » (Joly, 1972, p. 10-11), d’autant plus qu’il n’y aura pas de nouvelle édition en 
France. Pourtant, nous observons dans les grammaires générales du 19ème siècle, le 
prolongement, voire l’emprunt, sur différentes questions grammaticales, des divisions et 
de la terminologie de Harris.  

20 La Grammaire Générale  de Beauzée est rééditée en 1819 et la Logique ou Réflexions sur les 
principales opérations de l’esprit de Dumarsais en 1821 (Saint Gérand, 1993, p. 10). 
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B. La filiation à Domergue, Dumarsais et Beauzée 
Boinvilliers, collaborateur au Journal de la langue française (1791-

1792) et auteur d’une Grammaire raisonnée élémentaire (1803), 
reprend la théorie de Domergue. Il présente le complément comme la 
« quatrième partie de la proposition » (Boinvilliers, 1803, p. 24-25) et 
reproduit les distinctions afférentes : « complément prochain » et 
« complément éloigné », « direct » ou « indirect » (1803, p. 26-30), qu’il 
applique également à la proposition « complétive » (ibid., p. 32-36). 
Bel, auteur d’une Grammaire françoise élémentaire et raisonnée 
comprenant les principes de la grammaire générale (1829), affirme que 
tous les mots autres que le sujet sont des compléments : 

Le mot principal en est le sujet, les autres ne servent qu’à la compléter, et 
sont des compléments, c’est-à-dire des mots dépendants d’autres 
mots.  (Bel, 1829, p. 87) 

Et il développe l’image beauzéenne de la chaîne de mots21, qui 
devient le principe explicatif de la « syntaxe de complément » : 

Les mots sont comme les anneaux d’une chaîne c’est-à-dire qu’ils s’attirent 
l’un l’autre, le premier en attire un second, celui-ci un troisième et ainsi de 
suite. Un mot attiré par un autre, en est le complément.  (Bel, 1829, p. 117) 

Il utilise les qualificatifs de Beauzée : « immédiat »/ « médiat » mais 
aussi ceux de Domergue : « indirect» / « direct », et une série d’autres 
caractérisations : complément de « détermination », « d’attribution », 
« adverbial ». Ceci dit, il conserve le régime comme synonyme, surtout 
pour les pronoms. Chez Sicard, auteur des Elémens de grammaire 
générale, la syntaxe de régime est aussi remplacée par la « syntaxe de 
complément » (Sicard, 1808, II, p. 44)22, mais il refuse l’utilisation du 
régime  pour le français, dénué de cas, suivant en cela la déclaration de 
Beauzée (1751, article « régime »,  p. 9) : 

Le second complément est celui du verbe, que les Grecs et Latins appeloient 
régime ou cas du verbe, et qu’il seroit absurde d’appeler de ce nom, dans les 
langues qui n’ont point de cas et où le mot régime ne pourroit être 
compris.  (Sicard, 1808, II, p. 48)  

Et il choisit de consacrer un chapitre entier au complément, intitulé 
« Des compléments de la proposition » (Sicard, 1808, II, p. 41). Il 

                                                             
21 « Un mot qui sert de complément à un autre, peut lui même en exiger un second qui, par la 
même raison, peut encore être suivi d'un troisième, auquel un quatrième sera pareillement 
subordonné, et ainsi de suite. » (Beauzée, 1782, « Complément », p. 442, 1767, p. 54-55, vol. 
2, voir aussi 1751, article « Régime », tome XIV, p. 5). 
22 On trouve aussi « syntaxe de dépendance » (Burggraff, 1863, p. 12), « syntaxe de 

détermination » (Leterrier, 1826, p. 62), « syntaxe de différence, de détermination ou de 
régime » (Jullien, 1832, p. 72). 



associe au complément une définition large (s’inspirant de Dumarsais et 
Beauzée) ; d’un point de vue formel, il s’agit d’une addition à un autre 
mot, et d’un point de vue sémantique, d’un mot ou groupe qui satisfait 
l’attente de l’esprit : 

Une addition quelconque qui change ou qui achève ou enfin qui complète la 
signification d’un ou de plusieurs mots précédents. Le complément est donc 
un ou plusieurs mots, qui, n’étant pas encore énoncés, tiennent l’esprit en 
suspens, et donneroient lieu à une question, de la part de celui qui lit ou 
écoute, si on ne lui disoit pas ce mot complémentaire ou ce complément.  
(Sicard, 1808, II, p. 45) 

Les caractérisations du complément sont essentiellement empruntées à 
Beauzée : complément « grammatical »/ « logique » (Sicard, 1808, II, p. 
49-50) et Domergue : « direct »/ « indirect ». Enfin, Leterrier, dans sa 
Grammaire analytique ou élemens de grammaire générale appliqués à 
la langue française à l’usage des élèves, prend pour « garans » de ses 
règles et opinions Dumarsais et Beauzée. Il assoit la définition du 
complément sur la notion de détermination : « Le mot qui détermine la 
signification d’un autre mot est son complément. » (Leterrier, 1823, p. 
62) et utilise l’expression de « syntaxe de détermination », justifiant 
celle-ci par l’absence de cas en français, et donc de régime. Et il 
distingue les compléments « simples » («énoncés en un seul mot ») des 
compléments « composés » (« marqués par des prépositions ») (ibid., p. 
64), et le complément « complexe » du complément « incomplexe » 
(ibid., p. 65). Mais ce sont les qualificatifs « direct »/ « indirect »23 
employés par Domergue qui se généralisent (Jullien, 1832 ; Caillot, 
1838 ; Boniface, 1843 ; Poitevin, 1858)24. Dans d’autres cas, c’est 
l’opposition à la théorie syntaxique de la grammaire scolaire qui est 
présentée comme un motif de rejet du régime et d’adoption du 
complément. 

C. L’opposition à la grammaire scolaire  
Le terme de complément se généralise à partir des années 1830-1840 

dans la majorité des grammaires françaises (de compilation, raisonnées, 
d’usage) comme celles de Boniface ou de Bescherelle. Boniface, élève 
de Domergue et dont la Grammaire française, méthodique et raisonnée 
est rééditée de nombreuses fois25, utilise majoritairement26 la notion de 
                                                             
23 Issus de la terminologie du régime et stabilisés dans le discours grammatical avant 

l’apparition du terme de complément et sa définition dans l’Encyclopédie, ils sont 
rapidement et plus largement  utilisés pour la qualification du complément. 

24 On pourrait aussi mentionner les grammaires françaises publiées en Belgique dont celle de 
Burggraff (1863) qui utilise la catégorie de complément en reprenant les distinctions de 
Beauzée (voir Berré, 2000).  

25 L’ouvrage connaît 19 réimpressions jusqu’à 1873 (St Gérand, 1996). 
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complément du verbe (direct/indirect/adverbial) ainsi que 
Bescherelle,dans la première édition27 de sa Grammaire Nationale 
(complément direct et indirect)28, mais l’expression est plus souvent 
coordonnée aux termes de « régime » ou d’ « objet » (1834, p.146-156). 
En revanche, dans sa Réfutation de Noël et Chapsal il radicalise 
l’emploi du complément : « Aujourd’hui le régime s’appelle 
complément, et cette dénomination nous paraît infiniment plus 
logique » (Bescherelle, 1838, p. 40) ainsi que dans la Grammaire de 
l’Académie où il déclare que « Le nom est employé comme 
complément, toutes les fois qu’il dépend immédiatement d’un verbe ou 
d’une préposition » (1841, p. 81). Bernard Jullien, figure importante de 
la seconde partie du XIXe siècle29, s’oppose fortement à la grammaire de 
Lhomond30, dénonce l’emploi des termes de nominatif et régime, 
réservés à l’étude du latin, et préconise l’adoption du complément :  

Nous disons compléments parce que ces mots, régis par d’autres selon les 
Latins, en complètent toujours la signification. C’est donc un mot tout 
français parfaitement usité et qui est pris en grammaire dans le sens exact 
qu’il a partout ailleurs, tandis que le mot régime ne s’entend chez nous que 
par l’imitation d’une langue ancienne précisément en un point où elle diffère 
de la nôtre. (Jullien, 1854, p. 16) 

Cette position s’accompagne d’un refus de la multiplication des 
caractérisations sémantiques et notamment du complément 
circonstanciel (Jullien, 1854, p. 80-81). Elle est reprise par Brunot dans 
la première version de la nomenclature grammaticale officielle de 1910 
où on lit que « les appellations de forme sont les seules obligatoires : les 
appellations de sens sont laissées à la liberté des professeurs ». Le 
critère sémantique est réintroduit par la circulaire du 21 mars 1911 avec 
l’ « objet » et les « circonstanciels » (Fournier, 2000, Wilmet, 2001).  

                                                             
26 On trouve à quelques reprises le terme de « régime », notamment dans le chapitre sur le 

pronom (Boniface, 1843, p. 21). 
27 Il revient au régime dans la seconde édition (1840). 
28 On trouve aussi complément de la préposition, complément du substantif, et ponctuellement : 

de l’infinitif, de l’adjectif, du participe, de l’adverbe. 
29 Docteur ès lettres, il est secrétaire de la Société des méthodes d’enseignement (1854), dirige 

la Revue de l’instruction publique, collabore au Manuel général de l’instruction primaire 
et au dictionnaire de Littré. Il publie différents ouvrages grammaticaux dont des Thèses de 
grammaire (1855) –volume qui comprend une Histoire de la Grammaire érudite (1855, p. 
30-45)-. 

30 Dans l’opuscule qui accompagne le Cours raisonné et qui a pour but de formuler tous les 
conseils pour enseigner la grammaire et de répondre aux questions des enseignants, Jullien 
s’oppose au Conseil supérieur de l’Instruction publique (31/07/1851) qui ordonne de 
prendre pour base de l’enseignement de la langue française la grammaire de Lhomond et 
sa terminologie (Jullien, 1854, p. 11). Pour la fortune de Lhomond voir Chervel, 2008, p. 
222. 



 

Conclusion  
S’il est vrai que d’un point de vue quantitatif31 l’enseignement de 

masse qui se développe au XIXe siècle assure la pénétration du 
complément dans le métalangage grammatical scolaire, on ne peut 
aujourd’hui ignorer le fait que la catégorie de complément apparaît dans 
la série des grammaires « générales » en filiation avec Dumarsais et 
Beauzée (via Thurot et Domergue) jusqu’aux années 1850 comme un 
élément unificateur, un noyau stable. Par ailleurs, certains des auteurs de 
ces grammaires générales sont impliqués dans les mouvements de 
réforme de l’enseignement comme Jullien32, ce qui questionne la 
séparation entre grammaires scolaires et grammaires « savantes ». 
Finalement, la notion paraît moins avoir été l’objet d’un emprunt aux 
théories savantes du XVIIIe siècle par la grammaire scolaire, que le fruit 
d’un travail d’élaboration en quelque sorte conjoint. Dans tous les cas, 
l’idée selon laquelle la motivation orthographique (la nécessité de 
l’accord avec le participe impliquant l’identification du groupe 
complément) serait l’unique origine de la généralisation de la catégorie 
de complément et des distinctions qui y sont liées, est à nuancer. La 
notion de « régime », avec ses variantes, permettait un repérage tout 
aussi précis. Adopter la notion de « complément » dans l’analyse de la 
proposition pour l’auteur d’une grammaire générale ou raisonnée, à la 
fin du XIXe siècle ou dans le courant du XIXe siècle, signifie autre chose : 
le ralliement au projet de la grammaire générale, la volonté de 
transmettre les innovations des Encyclopédistes, le désir d’adopter une 
terminologie nouvelle et transparente, l’opposition aux catégories de la 
grammaire scolaire enseignée, le souhait de rénover l’enseignement, ou 
encore l’adhésion à un modèle transitif d’analyse de la proposition. En 
effet, la plupart des grammairiens qui adoptent le complément repensent 

                                                             
31 On peut se reporter au tableau  de Chervel pour avoir une idée de « l’inflation éditoriale » 

(2008, p. 262-263). 
32Une autre figure est celle de François Perron ; professeur de philosophie à la faculté des 

Lettres de Besançon et secrétaire de l’Académie  de Besançon de 1843 à 1852, il devient 
chef de division au Ministère de l’Instruction Publique en 1853 (Bourquin, 2005b, p.182). 
Ses Nouveaux principes de grammaire française rédigés d’après les éléments de 
grammaire générale du même auteur prolongent les Eléments de grammaire générale 
parus en 1847. L’ouvrage est destiné aux collèges, institutions et écoles primaires, et son 
but est de « faire du nouveau » dans les classes (1848, p. III, Préface). Perron publie aussi 
en 1851 un Essai d’une réforme dans l’enseignement qui s’oppose à l’arrêté ministériel du 
31 juillet 1851 imposant la grammaire de Lhomond comme modèle dans les écoles 
primaire. Les principes énoncés dans ces trois ouvrages sont sensiblement identiques et ils 
vont dans le sens d’une déconstruction du modèle propositionnel de la grammaire générale 
(intégration d’un noyau verbal transitif et de son complément).   
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en même temps le classement des verbes (Bouard, 2011) et critiquent la 
décomposition à l’aide du verbe « être »33 car il s’agit de deux aspects 
de l’évolution globale de la représentation de la proposition dans la 
grammaire  française, jusque là tributaire du schéma tripartite port-
royaliste « sujet – verbe être-  attribut », pris notamment comme modèle 
par la première grammaire scolaire.  

L’installation de la notion de complément et de la terminologie 
associée dans les théories syntaxiques des grammairiens du 18ème et du 
XIXe siècles est un processus complexe caractérisé par la circulation 
entre deux types de savoirs : le savoir scolaire en cours de constitution, 
et celui constitué par les grammaires savantes dont il ne faut pas 
minimiser l’importance et l’influence au cours du XIXe siècle. Le succès 
de la notion dans la terminologie grammaticale s’explique à la fois par 
sa généralité, son adéquation au projet de la grammaire générale (elle est 
propre à décrire un très grand nombre de relation syntaxiques 
indépendamment de leur marquage formel dans les langues), et aussi 
plus prosaïquement par sa plasticité : c’est une notion en quelque sorte 
passe partout, d’origine non logique, propre à recevoir tout type de 
caractérisations, sémantiques ou formelles.  
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